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Qui n’a pas en mémoire 
l’une ou l’autre de ces anciennes 
photographies représentant une 
boutique parisienne tenue par un 
commerçant étranger, parée d’ins-
criptions en caractères cyrilliques 
ou de lettres hébraïques, illustration 
bien souvent accompagnée de la 
rengaine sur le « cosmopolitisme » 
de tel ou tel quartier ? Lorsque les 
devantures, genre classique de la 
photographie de boutiques dans le 
premier tiers du xx e siècle, mettent 
en scène l’origine des commerçants, 

c’est le plus souvent pour la stig-
matiser. Il n’est pas aisé de savoir 
quelle fut la présence urbaine des 
commerçants étrangers dans le 
Paris de l’entre-deux-guerres. Tout 
d’abord, cette présence est large-
ment éphémère : 17 % des commer-
çants déclarés entre 1922 et 1939 
dans le département de la Seine sont 
ambulants 1 ! Si empreinte urbaine il 
y a, elle est alors sonore : chanteurs, 
moulineurs d’orgues de Barbarie et 
repasseurs de couteaux, vitriers et 
rempailleurs de chaises, crieurs de 
journaux et fripiers font des haran-
gues et des vociférations l’une des 
premières caractéristiques de leurs 
commerces, donnant naissance à 
l’expression de « cris de Paris » 2. 
Or ces cris ne sont pas toujours sans 
accent. Sur le marché du Carreau 

du Temple, dans le 3e arrondisse-
ment, brocanteurs russes et polonais 
se font remarquer à l’oreille. « C’est 
le domaine du brocanteur… Mais ce 
n’est plus le domaine du Français. 
Bien qu’une ordonnance de police 
préserve, pour le tirage au sort des 
emplacements, de donner la priorité 
d’abord à douze Français contre un 
étranger, nous n’entendons parler 
autour de nous que la langue si chère 
à la rue des Rosiers ! C’est extrême-
ment curieux 3. »

C’est que ces brocanteurs par-
lent pour la plupart yiddish, implici-
tement désigné derrière les mots du 
journaliste du Petit Journal en 1925. 
D’autres seront plus directs : « Le 
Marché du temple est devenu un vé-
ritable fief pour les pires métèques » 
titre le journal d’extrême droite 

Enseignes étrangères 
des années 1930

Avec la montée de la xénophobie dans l’entre-deux-guerres en France,  
la suspicion à l’égard des commerçants et artisans étrangers se 
renforce. Ils sont accusés de dissimuler leurs origines derrière une 
enseigne à consonance française. Mais est-ce bien le cas ? Stratégie 
commerciale ou peur de la stigmatisation, la gestion de l’origine a donné 
lieu, au cours des années 1930, à des réponses très différentes quand  
il s’est agi de nommer son échoppe.

Claire Zalc, chargée de recherches, 
Institut d’histoire moderne et 
contemporaine (CNRS-ENS) 

 
©

 G
IS

T
I |

 T
él

éc
ha

rg
é 

le
 0

6/
11

/2
02

1 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 9

3.
31

.6
4.

61
)©

 G
IS

T
I | T

éléchargé le 06/11/2021 sur w
w

w
.cairn.info (IP

: 93.31.64.61)



Plein droit n° 98, octobre 2013 Page 28Langues étrangères

L’Ami du peuple le 8 janvier 1929.
On le voit, la visibilité urbaine 

n’est pas nécessairement inscrite 
dans les paysages. Dès lors, quels 
sont les moyens dont dispose l’his-
torien pour mesurer les marques 
éventuelles laissées par les com-
merçants étrangers dans le Paris 
de l’entre-deux-guerres ? Une piste 
consiste à se pencher sur un indica-
teur moins corrélé à la dimension 
spatiale et pourtant constitutif, 
semble-t-il, d’une mise en scène de 
l’altérité dans la ville : les noms de 
commerce.

Dissimulation...

Pourquoi s’y intéresser ? Tout 
d’abord, le nom de commerce figure 
dans une source archivistique. 
Depuis l’institution du registre du 
commerce, en mars 1919, la ques-
tion du nom de l’établissement, 
différenciée de la question du pa-
tronyme du commerçant, est posée 
lors de l’enregistrement administra-
tif de chaque entreprise 4. La crise 
économique des années 1930 remet 
la thématique de la dissimulation 
de l’origine au goût du jour. Elle 
provoque la résurgence de discours 
xénophobes dans la société fran-
çaise qui visent particulièrement les 
artisans et les commerçants 5. Pour 
protéger le « commerce honnête », 
il devient alors nécessaire de « dé-
masquer l’étranger ». Les stratégies 
de dissimulation de l’origine par-
ticipent, aux yeux de la chambre 
de commerce de Châteauroux et 
de l’Indre, de la « mentalité déplo-
rable » des commerçants étrangers : 
« Il est commun de trouver ces indé-
sirables sous le couvert de noms de 
fantaisie, de sociétés douteuses, mas-
quant leur véritable origine […] Il 
est temps de mettre un terme à cette 
plaie 6. » Les noms des commerces 
et des commerçants deviennent 
un point de focalisation : plusieurs 
chambres de commerce expriment 
le souhait qu’il devienne obligatoire 

d’exercer la profession artisanale 
et commerciale sous son nom 
patronymique. Le nom est alors 
considéré comme un signe distinc-
tif qui permet d’identifier l’origine 
du commerçant comme l’explique, 
en 1938, Marcel Bagnaud, prési-
dent général de la Confédération 
nationale des coiffeurs de France 
et membre de la chambre de com-
merce de Paris alors qu’il défend 
son rapport sur « La situation 
des étrangers en 1938 » devant la 
chambre de commerce de Paris 
réunie en assemblée : « Prenons un 
exemple… Voici la maison Antoine 
(je prends ce prénom au hasard et ne 
veux désigner personne). Ce commer-
çant a une boutique qui ne se distin-
gue en rien de l’une des nôtres, bien 
qu’il soit Argentin ou Roumain. Une 
cliente, trompée par les apparences, 
pénètre chez lui et ne s’aperçoit de 
son erreur que lorsqu’il est trop 
tard 7. » Il réclame dès lors l’obliga-
tion de faire figurer le « nom exact » 
des commerçants « sur une plaque 
nettement visible, posée à l’entrée et 
à l’extérieur du local où ils exercent 
leur profession » afin que les clients 
puissent repérer les « noms mé-
tèques » 8.

L’argument est évoqué à plu-
sieurs reprises devant le Conseil 
municipal parisien où certains élus 
issus des milieux commerçants, pro-
testent avec la plus grande virulence 
contre la tendance des commerçants 
étrangers à s’arroger des noms 
« français » afin de dissimuler leur 
véritable identité : « Un consomma-
teur français a le droit, après tout, 
d’aller chez un commerçant étranger, 
mais il doit savoir qu’il a affaire à 
un étranger. Il ne doit pas entrer 
dans la boutique en croyant qu’il 
est en face d’un Français, si ce n’est 
pas la vérité » affirme Pierre Dailly, 
soutenu par Georges Contenot qui 
s’exclame : « Il faut commercer à 
visage découvert » 9.

Le 14 mars 1939, le débat s’ins-
talle au sein de la Chambre des dé-

putés lorsqu’une proposition de loi 
requiert l’obligation de faire figurer 
le nom patronymique intégral sur 
les enseignes et les papiers commer-
ciaux de l’entreprise ; elle prévoit 
que l’usage d’un faux patronyme 
ou d’un patronyme incomplet soit 
puni des « peines prévues en matière 
de faux et d’usage de faux » 10. Et à 
peine trois mois plus tard, il s’agit 
de limiter la faculté, pour les com-
merçants naturalisés, de modifier 
leur nom patronymique pendant dix 
ans, toujours au nom de la protec-
tion du consommateur. « Il est inad-
missible que des individus n’ayant 
aucune attache avec le pays qui leur 
accorde généreusement la nationalité 
française aient, au surplus, le droit 
de s’arroger un nom essentiellement 
français 11. »

Précisons qu’il ne s’agit que de 
propositions de lois, qui n’ont pas 
donné lieu à l’adoption de textes 
législatifs. Néanmoins, ces débats 
montrent que la dénomination com-
merciale constitue à l’époque un 
enjeu dans les discours. Mais quid 
des pratiques ? Peut-on déceler des 
différences nationales dans les pra-
tiques de dénomination des établis-
sements ? Adopter une dénomina-
tion commerciale différente de son 
patronyme correspond-il pour les 
étrangers à une volonté d’échapper 
à la stigmatisation dans leur activité 
commerciale ? Constate-t-on une 
« francisation » des noms donnés 
par les petits entrepreneurs étran-
gers à leurs établissements ?

Un premier aperçu des pra-
tiques de dénomination commer-
ciales des entrepreneurs immatri-
culés au registre du commerce de 
la Seine entre 1922 et 1939 vient 
immédiatement contredire les idées 
reçues : les étrangers sont moins 
nombreux que les Français à ouvrir 
une boutique dont le nom est diffé-
rent de leur patronyme (32 % pour 
39 %). L’argument de la dissimu-
lation de l’origine, brandi dans les 
tribunes artisanales, commerçantes 
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et politiques durant l’entre-deux-
guerres, semble bien éloigné de la 
réalité observée puisque les pra-
tiques de dénomination commer-
ciale originales sont plutôt le fait 
des entrepreneurs français.

... contre stigmatisation

Peut-on alors observer une 
évolution au cours de l’entre-deux-
guerres ? Les pratiques se modi-
fient-elles pour manifester la pro-
pension plus grande des immigrants 
à choisir, dans les années précédant 
la deuxième guerre mondiale, des 
noms de commerce différents de 
leurs patronymes, au moment où ces 
derniers deviennent les reflets d’une 
origine de plus en plus difficile à 
porter dans le monde de la petite 
entreprise ? Au contraire, le taux 
d’adoption d’un nom de commerce 
distinct du nom patronymique dé-
croît chez les entrepreneurs étran-
gers alors qu’il augmente chez les 
Français. Pourtant, les pratiques ne 
sont pas identiques. Choisir un 
nom différent du 
sien pour désigner 
une boutique ne si-
gnifie pas a priori 
mettre  en place 
une stratégie de 
dissimulation d’un 
« nom étrange » – 
pour ne pas dire un 
« nom étranger » –, 
il peut également 
constituer une mé-
thode commerciale 
destinée à attirer le client, une stra-
tégie de mise en valeur publicitaire. 
On peut distinguer différentes 
dénominations commerciales : 
certains noms de commerce jouent 
avec le nom et/ou le prénom du 
commerçant : Barouyz Andreassian 
mutile son patronyme en choisis-
sant le nom « Maison André » pour 
son atelier de confection. D’autres 
préfèrent afficher leur prénom 
(« Boucherie Charles ») comme 

les nombreux propriétaires de 
débits de boisson qui jouent avec 
la familiarité associée au prénom 
(« Chez Jean », « Bar Louis ») mais 
aussi Moïse Roisman qui préfère 
« Maurice » à Moïse.

Une deuxième catégorie réunit 
les noms de commerce « régio-
naux » autrement dit les pratiques 
de dénomination qui font référence 
à l’origine du commerçant : « Au 
Régal Milanais » pour cette épi-
cerie tenue par un Italien ou « Au 
rendez-vous des Suisses » pour le 
restaurant de ce commerçant né à 
Genève. Elle comprend également 
les établissements qui portent les 
noms des provinces d’origine des 
petits entrepreneurs comme la 
bonneterie « À la petite normande » 
ou la boutique « Photo Lorraine » 
immatriculées par deux commer-
çants nés respectivement au Havre 
et à Nancy.

Une troisième catégorie ras-
semble les noms de commerce cen-
trés sur l’activité exercée : « Salon 
École de Coiffure », « Charcuterie 

nouvelle » 
« Alimentation gé-
nérale » ou encore 
« A la bonbon-
nière », « Cinéma 
moderne ». La lo-
calisation des éta-
blissements figure 
également parmi 
les marqueurs 
choisis par les 
entrepreneurs lors 
du choix d’un nom 

de commerce. Ainsi de la « Librairie 
de la Poste », la « Pharmacie de 
l’Élysée », la brasserie « La Chope 
d’Amsterdam » sise dans la rue du 
même nom ou encore du « Barbès-
Bar ».

Un certain nombre de noms 
paraissent enfin relever de stratégies 
proprement publicitaires visant à 
vanter, dès l’enseigne, les mérites 
et les atouts du commerce. « Aux 
véritables occasions », « Au sans 

rival ». Souvent, les dénominations 
« publicitaires » relèvent également 
de la catégorie « Objet » (« Caves 
renommées », « Tout pour le dou-
blage ») et de la catégorie « Lieu » 
(« Au bon coin »). Mais on a pris le 
parti de les faire systématiquement 
figurer ici, afin de rendre compte 
des pratiques de mise en valeur pro-
prement publicitaires dans le choix 
des noms de commerce. Enfin, les 
noms de commerce permettent 
également d’afficher les alliances qui 
fondent les entreprises, mettant en 
scène la continuité familiale comme 
dans la boutique de pianos « H. et 
J. Lary Fils et Cie » ou la marbrerie 
funéraire « Veuve Legout et ses 
fils », les associations fraternelles 
(« Frontisi Frères ») ou la présence 
d’associés (« Heuze et Cie »).

Grâce à cette catégorisation, 
on dispose des moyens statistiques 
de mener une étude quantifiée des 
manières qu’ont les petits entrepre-
neurs français et étrangers de jouer, 
ou non, sur leurs origines dans leur 
activité commerciale.

Les effets de la stigmatisation 
de l’étrangeté dans les années 1930 
ne jouent quasiment pas de rôle 
quant à la propension à choisir, ou 
non, un nom pour son entreprise 
qui se distingue de son propre 
patronyme. Néanmoins, les types de 
noms choisis diffèrent sensiblement 
entre Français et étrangers : ainsi, la 
catégorie qui regroupe les dénomi-
nations commerciales jouant avec le 
nom du commerçant est nettement 
surreprésentée chez les étrangers : 
28 % pour 16 % chez les Français.

Pour les uns, il suffit de sup-
primer le suffixe du patronyme 
pour lui donner une couleur plus 
convenable aux yeux des « concur-
rents français ». Marmatakis devient 
« Marmat », Stzajnfeld se francise 
en « Steinfeld », la boutique de 
Kumerman devient « Comarain ». 
Chez d’autres, le prénom de l’entre-
preneur étranger est mis en avant 
comme pour Basile Stavinaki qui 

» L’argument de la 
dissimulation, brandi 
dans les tribunes 
professionnelles 
et politiques dans 
l’entre-deux-guerres, 
semble éloigné de la 
réalité observée.
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ouvre son atelier de confection 
du 2e arrondissement sous le nom 
de « Basile Brodeur », pour cette 
coiffeuse polonaise qui donne à son 
salon de la rue Amelot son propre 
prénom : « Hélène », ou encore 
pour Marie Ghilardini qui fait le 
choix de doter son commerce de 
« Bois et Charbons » de deux attri-
buts qui lui paraissent faire défaut à 
une petite commerçante italienne : 
un nom français et masculin en 
le nommant « Jean Marie ». Ces 
pratiques de dénomination com-
merciale dénotent le plus souvent, 
chez les immigrants, une volonté 
d’échapper aux stigmates de leur 
étrangeté sur la scène économique. 
Or, on constate que ces pratiques 
s’affirment durant les années 1932-
1939, le pourcentage de ce type de 
dénominations augmentant sensi-
blement notamment chez les étran-
gers où il passe de 23 % entre 1927 
et 1931 à 34 % entre 1932-1939.

Attribut commercial

Certes, il serait sans doute hâtif 
de déduire de ces données quelque 
conclusion définitive quant à l’in-
fluence du processus de stigmatisa-
tion de l’étrangeté sur les pratiques : 
la part des individus qui semblent 
réagir au processus, en tentant de 
cacher leur origine derrière des 
noms de commerce qui jouent sur 
leur prénom ou francisent leur 
patronyme, reste faible rapportée 
à l’ensemble des entrepreneurs 
étrangers puisqu’ils ne représentent 
jamais plus de 10 % du total. Les 
débats qui secouent les tribunes 
professionnelles restent somme 
toute bien loin des enjeux des petits 
artisans et commerçants immigrants 
qui cherchent, avant tout, à doter 
leur atelier ou leur boutique des 
meilleurs attributs commerciaux.

Ceci explique que les étran-
gers sont également surreprésentés 
dans la catégorie des noms de pays 
(10 % pour 6 % chez les Français). 

La stratégie est alors celle de l’af-
fichage publicitaire de l’origine, 
l’étrangeté affirmée sur les enseignes 
devenant un atout commercial. Les 
commerces ethniques, concentrés 
dans le secteur de l’alimentation et 
de la restauration, ont tout intérêt 
à mettre en valeur leur spécificité. 
C’est le cas des épiceries italiennes 
aux noms évocateurs : « L’Étoile 
d’Italie », « Au lion de Venise » 
« Au jardin d’Italie du Sud ». Cafés 
et restaurants annoncent égale-
ment leurs spécialités culinaires et 
communautaires comme ce « Café-
restaurant oriental » tenu par un 
Algérien, le « restaurant Vienna » 
de cet Autrichien ou l’établissement 
« Au phare d’Odessa » immatriculé 
par un Russe dans le 5e arrondisse-
ment de Paris. De même, les com-
merces d’import-export qui mettent 
à profit les qualités médiatrices de 
l’immigration revendiquent facile-
ment leur statut : « Agence franco-
bulgare », « Nordpol », les dénomi-
nations mettent en avant la double 
appartenance régionale et nationale. 
L’origine constitue, pour certaines 
boutiques, un argument commercial 
de première importance : l’agence 
de voyages que Hercule Joannides, 
Grec de Marmara, fonde en 1935 
dans le 1er arrondissement de Paris 
arbore ainsi une enseigne pleine de 
promesses : « Le voyage en Grèce. 
Escales d’Ulysse » alors que la petite 
maison de presse immatriculée par 
un réfugié allemand sous le nom des 
« Éditions cosmopolites » affiche 
l’engagement internationaliste 
de son propriétaire. L’étrangeté 
engendre parfois des innovations 
commerciales et un renouvellement 
des thématiques publicitaires grâce 
à l’introduction, dans les dénomina-
tions, d’une invitation au voyage qui 
préfigure les atouts commerciaux de 
l’exotisme.

Dans l’impossibilité de tra-
vailler, comme le font les sociolo-
gues et les anthropologues, à partir 
des paroles des individus ou des 

observations, l’historien·ne se doit 
d’interpréter les signes et les traces 
que les hommes et les femmes lais-
sent sur leur passage. La question 
de la dénomination commerciale 
permet de mesurer, autour d’un en-
jeu, les différents modes de gestion 
de l’origine mis en œuvre par les 
immigrants et, par là, de fournir à 
l’historien·ne matière à réfléchir sur 
les mises en scène urbaines de l’ori-
gine dans un contexte xénophobe 
et antisémite. Figure rhétorique, 
le nom de commerce ne marque 
pas nécessairement les rues de son 
empreinte, même s’il se matérialise 
souvent en enseigne. Mais il confère 
à l’entreprise une « marque » et 
donne à voir combien la gestion 
de l’altérité, pendant l’entre-deux-
guerres, peut être l’objet de straté-
gies commerciales. u

1 20 % d’entre eux sont étrangers.
2 Vincent Milliot, Les cris de Paris ou le peuple 
travesti. Les représentations des petits métiers 
parisiens (xvie-xviiie siècles), Paris, Publications de la 
Sorbonne, 1995.
3 Le Petit Journal, 19 juin 1925.
4 Claire Zalc, « L’analyse d’une institution : le 
registre du commerce et les étrangers dans 
l’entre-deux-guerres », Genèses, n° 31, juin 1998, 
p. 99-118.
5 Claire Zalc, Melting Shops. Une histoire des com-
merçants étrangers en France, Paris, Perrin, 2010.
6 Rapport du 11 avril 1933, Archives de la chambre 
de commerce et d’industrie de Paris (ACCIP), 
Commerçants et travailleurs étrangers (1922-1939).
7 Procès-verbal de la séance du 23 novembre 
1938.
8 « La situation des étrangers en France », 
chambre de commerce de Paris, 23 novembre 
1938, p. 27. 
9 Conseil municipal de Paris, PV 1938-2, 15 dé-
cembre, p. 433.
10 Proposition de loi n° 5417, Chambre des 
députés, 14 mars 1939, Journal Officiel ( JO), 
Documents parlementaires, p. 941.
11 Proposition de loi n° 5769, Chambre des dépu-
tés, 2 juin 1939, JO, Documents parlementaires, 
p. 1858.

©
 G

IS
T

I |
 T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
6/

11
/2

02
1 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 9
3.

31
.6

4.
61

)©
 G

IS
T

I | T
éléchargé le 06/11/2021 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 93.31.64.61)


	Enseignes

